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2515-1 Installation mobile de concassage-criblage de produits minéraux et
dedéchets non dangereux inertes, d'une puissance > 200 kW
(campagnes de traitement).

E

2517 Plateforme de transit de produits minéraux et de déchets non dangereux
inertes du BTP, d'une superficie supérieure à 1 ha.

E

Installation de fabrication de béton 
prêt à l'emploi [...], la capacité de 
malaxage étant : 
E - supérieure à 3 m3
D - inférieure ou égale à 3 m3

Centrale à béton d'une capacité de malaxage 2,5 m3, soit inférieure à 3
m3.

D2518

2521
Centrale d'enrobage au bitume de
matériaux routiers : 
- à chaud (E)
- à froid (différents seuils en 
fonction de la capacité de 
l'installation)

Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers à chaud. E

2780-1 Installation de compostage de déchets végétaux broyés (issus de
l'installation de broyage ci-dessous). La quantité projetée de matières
traitées sera comprise entre3 et 30 t/j.

D

2794 Installation mobile de broyage de déchets végétaux non dangereux, la
quantité traitée projetée étant comprise entre 5 et 30 t/j. Une partie du
broyât sera compostée (voir rubrique ci-dessus), l'autre partie sera
évacuée en plaquettes.

D
Installation de broyage de déchets
végétaux non dangereux, la quantité 
de déchets traités étant : 
E : > ou = à 30 t/j
D : > ou = à 5 t/j, et < à 30 t/

Installation de transit, regroupement, 
tri [...] de déchets non dangereux de 
[...] plastiques, le volume présent 
étant : 
E : > ou = à 1000 m3
D : > ou = à 100 m3 et < à 1000 m3

Activités de collecte, transit et tri de déchets plastiques (pas de
traitement surplace) : volume projeté inférieur à 100 m3.

NC2714

Le process d'enrobage à chaud de granulats par du bitume engendrera la 
présence de 5 silos de 80 t, soit un stockage total de 400 t de matières 
bitumineuses sur le site.
Précisons que l'enrobé obtenu à l'issue du process de fabrication sera 
directement déversé dans les camions de transport qui vont exporter et 
commercialiser le produit hors site. Il n'y aura aucun stockage.

D
4801

4718 La plateforme sera raccordée au réseau de gaz de ville. Il n'y aura donc 
aucun stockage de gaz sur site. NC



Implantation d'un forage supplémentaire au sud de la plateforme (au 
niveau de l'ancienne entrée).
Pour rappel, le forage près de la centrale à béton est d'ores et déjà 
existant (il était exploité par la société Colas).

D1.1.1.0

NC1.2.1.0

L'APB le plus proche est à plus de 26 km du site (FR3800396 "Bois de la Bardolle).



Le site est localisé à 4,2 km du PNR de la Montagne de Reims et à 5,8 km de la réserve
naturelle nationale du Pâtis d'Oger et du Mesnil-sur-Oger.
La réserve naturelle régionale la plus proche est distante d'environ 24 km du site.

La commune de Monthelon est couverte par le PPR Glissement de Terrain de la Côte
d'Ile-de-France- secteur de la vallée de la Marne des tranches 1 et 2, approuvé par arrêté
préfectoral du 05/03/2014.Le site se trouve en dehors du zonage réglementaire. Il est
situé à environ 50 m d'une zone R4 (aléa faible) d'interdiction de construire et défricher
au sens du code forestier et de mise en œuvre de prescriptions sur l'existant et les projets
futurs.

Aucun site ou sol pollué n'est recensé sur la commune de Monthelon dans la base de
données BASOL. Sur la commune voisine de Pierry, une pollution est identifiée au
niveau de la station service Carrefour situé à 1,3 km des terrains projetés.

Sur le site d'étude, les parties captives des nappes de l'Albien et du Néocomien sont
classées en zone de répartition des eaux (ZRE).
La nappe alluviale n'est quant à elle pas classée en ZRE.

Le site est localisé à distance de tout captage d'eau potable, et est en dehors de tout
périmètre de protection.

Le site inscrit le plus proche du site en projet, le "Mont Bernon (partie) à Épernay", est
distant de 2,4km.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.

Voir l'annexe au Cerfa.



Rappelons que la plateforme est pour partie existante (site exploité depuis plusieurs années par la société Colas), et pour une autre partie 
nouvelle (extension sur deux parcelles initialement cultivées). L'ensemble des terrains de la plateforme sont à vocation d'activités, classés en 
zone AUX dans le Plan Local d'Urbanisme(PLU) de la commune de Monthelon, vouée à l'urbanisation. Lors de l'arrêt des activités ici 
projetées, la remise en état des terrains permettra de conserver un usage futur d'activités sur le site.
Lors de la fin d'exploitation de la plateforme par la société Ecopole de Champagne, la remise en état consistera à démonter les différentes 
installations, à évacuer tout le matériel, les engins, silos, à évacuer les stocks restants et les déchets, et à nettoyer les terrains.
Certains équipements pourront éventuellement être maintenus à l'issue des activités ici sollicitées pour préserver la vocation du site et faciliter 
l'implantation de nouvelles activités (bassins, merlons paysagers, clôtures et barrières, laveur de roues...).







P.J. n°19. - Etude pédologique pour la caractérisation des zones humides par ATE Dev

P.J. n°20. - Etude acoustique avec modélisation des activités par le bureau d'études Acoustibel

P.J. n°21. - Plan d'aménagement de la plateforme réalisé par le bureau d'études Végétude

P.J. n°22. - Notice des mesures pour réduire l'impact du transport et de la manipulation des matériaux

P.J. n°23. - Notice sur l'intégration paysagère du projet de plateforme Ecopole

P.J. n°24. - Localisation des zones de dangers




